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PROPOSITION DE CHARTE POUR LES MUNICIPALES 2014 
 

 

Ce document répond au souci de concilier deux impératifs, tout aussi essentiels l’un que l’autre : 

1. Participer activement à la campagne, avec 2 objectifs principaux : 

 

a. Diffuser nos valeurs de créativité, sobriété, justice et fraternité, contribuer à améliorer la 

qualité démocratique dans le déroulement de la campagne, mais aussi dans le 

fonctionnement des futures équipes  municipales et communautaires. 

b. Développer l’audience du Pacte Civique, en le faisant connaître, en le rendant plus visible, 

en favorisant les adhésions, individuelles et collectives 

 

2. Préserver l’indépendance du Pacte Civique, son ouverture, son caractère trans-partisan. Il ne s’agit 

pas seulement d’appliquer un principe abstrait. Nous devons tenir compte de la diversité des 

appartenances politiques de nos adhérents, individuels et collectifs, dont nous devons respecter les 

engagements.  

Notre démarche, quelque peu acrobatique, nécessite donc qu’un certain nombre de principes et de règles 

soient clairement explicités. 

1/ Au niveau collectif 

Nous ne pouvons qu’encourager les listes qui se présentent, constituées sur une base partisane ou 

purement « citoyennes », à faire référence au Pacte, voire à le signer (en s’appuyant sur une forme 

juridique adéquate).  

Nous devons évidemment leur rappeler que cette démarche est exigeante (cf. les engagements 9, 17, 18 à 

21, 24 à 28), mais surtout les prévenir qu’elle ne leur assure aucun soutien public des différents collectifs 

constituant le Pacte Civique : 

 Aucun collectif du Pacte Civique ne s’engagera en tant que tel dans une liste électorale  

 Aucun collectif du Pacte Civique n’appellera à voter pour une liste, quelle qu’elle soit.   

Ces principes n’empêchent évidemment pas les collectifs locaux de collaborer ou d’apporter de l’aide aux 

listes qui le leur demanderaient (qu’elles fassent ou non référence au Pacte), sous forme de critique 

constructive, de fourniture de documentation, d’appui méthodologique, d’animation de débats, etc., à 

condition que les principes ci-dessus soient clairement posés.  
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Dans les travaux d’observation et d’analyse menés par les collectifs locaux, le programme des listes faisant 

référence au Pacte sera examiné avec la même rigueur et le même esprit critique que les autres 

programmes. 

2/ Au niveau individuel 

Chaque militant d’un collectif Pacte Civique est évidemment libre de se présenter aux élections municipales 

sur la liste de son choix. Cet engagement citoyen doit même être encouragé, et bénéficier du soutien moral 

et intellectuel du collectif dont il est membre. Il lui est clairement recommandé, mais nullement imposé, 

d’influencer le programme de la liste à laquelle il participe dans le sens de nos valeurs et de nos idées, et de 

faire connaître publiquement son adhésion au Pacte. 

Mais la liste dont il fait partie ne saurait bénéficier d’un quelconque « traitement de faveur » de la part du 

collectif local auquel il appartient. Celui-ci s’attachera à répondre aux demandes de collaboration 

exprimées par toutes les listes en présence, quelles qu’elles soient, sans jamais prendre parti publiquement 

pour l’une ou pour l’autre.   

3/ Position de principe  

La lutte contre les dérives autoritaires et xénophobes qui menacent notre société ne doit nullement faiblir 

à l’occasion de ces élections, bien au contraire.  

Les programmes présentés par des listes influencées par ces idées, doivent être critiqués sans aucune 

complaisance, mais « sur pièces », en fonction de ce qu’ils proposent, et non pas au nom de principes 

généraux. Les éventuelles contradictions entre la politique proposée localement et les thèses nationales 

doivent être mises en lumière.  

Dans l’état actuel du paysage politique, il ne semble pas judicieux d’exclure a priori ces listes des éventuels 

débats publics que nous pourrions organiser. En revanche, on voit mal comment de telles listes pourraient 

faire référence au Pacte, ou demander son aide. Si tel était le cas, il faudrait exiger au préalable une 

clarification idéologique approfondie. 

 

  

 


